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 n° 292 465 du 28 juillet 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-Y. CARLIER 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2022, au nom de leur enfant mineur, par X et X, qui déclarent 

être de nationalité algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, prise le 20 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 22 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me J. CARLIER, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, introduite par 

la partie requérante, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 

irrecevable, estimant que « le certificat type n’est pas produit avec la demande ».  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante tire un moyen unique de la violation de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti 
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notamment par l’article 3 de la Convention relative aux droits de l’enfant, des obligations de motivation 

découlant de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du droit fondamental à une procédure équitable 

et des droits de la défense, notamment consacrés par les principes généraux de droit administratif de 

bonne administration, en ce compris le devoir de minutie et de prudence. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits 

de l’enfant, bien qu’utile à l’interprétation de textes de droit interne ou au fonctionnement des institutions 

dans des procédures concernant des enfants, n’est pas suffisamment précis et complet pour avoir un 

effet direct et pour conférer par lui-même des droits aux particuliers. Le moyen est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de ladite disposition. 

 

Le Conseil rappelle également que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner 

la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. En l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie défenderesse n’aurait 

pas procédé selon une procédure équitable et aurait méconnu les droits de la défense, notamment 

consacrés par les principes généraux de droit administratif de bonne administration, en ce compris le 

devoir de minutie et de prudence. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces principes. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, 

l’étranger qui introduit une demande d’autorisation de séjour en application de cette disposition, doit 

transmettre à l’office des Etrangers, notamment, « un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté 

délibéré en Conseil des Ministres ». L’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant les modalités d’exécution de la 

loi du 15 décembre 1980 renvoie au modèle rédigé en annexe de celui-ci, lequel prévoit que le certificat 

médical type doit mentionner les nom et prénom du patient, sa date de naissance, et sa nationalité. 

 

Le §3 de l’article 9ter susvisé prévoit que « Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable : […] 

3° lorsque le certificat médical type n'est pas produit avec la demande ou lorsque le certificat médical 

type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ; […] ». 

 

Partant, l’article 9ter, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 7 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 

imposent à l’étranger de produire le certificat médical type « avec la demande ». La loi érige cette 

formalité en condition de recevabilité, de telle sorte que si elle n’est pas respectée, le délégué du 

ministre n’a d’autre choix que de déclarer irrecevable la demande d’autorisation de séjour. Le certificat 

médical type ne peut valablement être produit après l’introduction de la demande. 

 

3.2.1. En l’espèce, la partie requérante ne conteste pas le motif de l’acte attaqué selon lequel « Les 

intéressés fournissent un certificat médical daté du 20.04.2022 signé par le docteur [P. G.]. Toutefois, ce 

document ne comporte pas les données d’identité du patient. Ajoutons que les conditions de recevabilité 

doivent être remplies au moment de l’introduction de la demande (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). 

Il s’ensuit que ce document ne peut être pris en considération au titre de certificat médical type et la 

demande est dès lors déclarée irrecevable ». Ce motif, qui se vérifie au dossier administratif, n’est pas 

utilement contesté par la partie requérante. 

 

3.2.2. La circonstance que la partie requérante a produit, ultérieurement, un certificat médical type 

comportant ces spécifications n’est pas de nature à énerver ce constat, eu égard aux prescrits rappelés 

au point 3.2.. Partant, la décision attaquée est adéquatement motivée à cet égard. 

 

3.2.3. L’argumentation de la partie requérante selon laquelle « la partie adverse omet de mentionner 

l’ensemble des pièces jointes et inventoriées » et qu’« il ressort de ces pièces qu’aucun doute n’est 

possible quant à l’identification du patient et du requérant » ne peut être suivie. En effet, d’une part, rien 

ne contraint la partie défenderesse à lister les documents déposés par la partie requérante à l’appui de 

sa demande. D’autre part, la volonté du législateur de clarifier la procédure serait mise à mal s’il était 

demandé au délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent de se livrer à un examen approfondi 

de tout certificat médical produit et des pièces qui lui sont jointes, afin de vérifier si le contenu du 

certificat médical type remis est conforme aux pathologies invoquées dans d’autres documents pour 

s’assurer que la personne concernée par le certificat médical type déposé avec la demande est bien la 

personne visée dans ces autres documents. 
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Le Conseil estime que la jurisprudence invoquée par la partie requérante portant sur l’identification 

d’une personne sur base de documents périmés ne peut pas être suivie, la partie requérante restant 

manifestement en défaut de démontrer la comparabilité de ces situations avec le cas d’espèce.  

 

3.3. Quant à la violation invoquée de l’article 3 de la CEDH et de l’intérêt supérieur de l’enfant, le 

Conseil d’Etat a jugé que « Dans [l’arrêt Paposhvili c. Belgique, rendu en Grande chambre par la Cour 

européenne des droits de l’homme, le 13 décembre 2016] […], la Cour européenne des droits de 

l’homme n’a pas considéré que l’évaluation du risque encouru au regard de l’état de santé du requérant 

devait nécessairement être effectuée par les autorités dans le cadre de l’examen de la demande basée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle a relevé que les autorités belges n’avaient procédé 

à une telle évaluation « ni dans le cadre de la procédure de régularisation pour raisons médicales », ni 

« dans le cadre [de] procédures d’éloignement », que « la circonstance qu’une telle évaluation aurait pu 

être effectuée in extremis au moment de l’exécution forcée de la mesure d’éloignement […], ne répond 

pas à ces préoccupations, en l’absence d’indications quant à l’étendue d’un tel examen et quant à ses 

effets sur la nature exécutoire de l’ordre de quitter le territoire » […]. C’est donc l’absence d’évaluation 

par les instances nationales de l’état de santé du requérant préalablement à son éloignement qui a 

mené la Cour à conclure à une violation de l’article 3 de la [CEDH]. En l’espèce, la décision contestée 

devant le Conseil du contentieux des étrangers n’était pas une décision de retour ou une mesure 

d’éloignement mais une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour basée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le premier juge a donc pu considérer sans violer les 

dispositions invoquées à l’appui du premier grief que l’évaluation du risque de violation de l’article 3 de 

la [CEDH], au regard du handicap du troisième requérant, devait être effectuée par la partie adverse 

avant de procéder à un éloignement des requérants. […] Par contre, la décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’impose pas 

d’obligation de retour aux requérants de telle sorte qu’elle ne les expose pas au risque de violation de 

l’article 3 de la [CEDH]. Le Conseil du contentieux des étrangers n’a donc pas rejeté le grief des 

requérants relatif à la violation de l’article 3 précité pour un motif formaliste mais pour le motif licite selon 

lequel l’acte de la partie adverse n’exposait pas les requérants au risque de violation de l’article 3 de la 

[CEDH]. L’arrêt attaqué ne méconnaît dès lors pas l’article 13 de la [CEDH] » (C.E., n° 244.285, 25 avril 

2019). 

 

En l’espèce, l’acte attaqué n’étant pas un ordre de quitter le territoire, le moyen est donc inopérant, en 

ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

5.1. Entendue à sa demande lors de l’audience du 24 juillet 2023, la partie requérante plaide que la 

condition requise par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 relative au certificat médical type est 

remplie : la partie requérante a déposé un certificat médical type au moment de l’introduction de la 

demande et l’ensemble des éléments déposés permettaient l’identification de l’intéressé, et ce d’autant 

qu’avant l’adoption de la décision attaquée, la partie requérante a déposé un nouveau certificat médical 

type complet. Elle souligne que la gravité de la pathologie nécessitait l’introduction rapide d’une 

demande d’autorisation de séjour pour raisons médicales. 

 

5.2. Ce faisant, la partie requérante se borne à invoquer à nouveau des éléments auxquels le Conseil a 

répondu sous les points 3 et suivants du présent arrêt, sans expliquer en quoi ce dernier n’y répondrait 

pas valablement. 

 

Le Conseil d’Etat, aux termes d’une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, a jugé que « L’article 

9ter, § 3, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et l’article 7 de l’arrêté royal précité du 17 mai 2007 

imposent à l’étranger de produire le certificat médical type « avec la demande ». La loi érige cette 

formalité en condition de recevabilité, de telle sorte que si elle n’est pas respectée, le délégué du 

ministre n’a d’autre choix que de déclarer irrecevable la demande d’autorisation de séjour. Jugeant en 

substance que le certificat médical type peut valablement être produit après l’introduction de la 

demande, l’arrêt attaqué viole l’article 9ter précité ». (C.E., n°236.925, 27 décembre 2016). 

 

Tel est le cas en l’espèce. Un certificat médical type comprenant éventuellement l’indication des 

informations manquantes, transmis postérieurement à l’introduction de la demande d’autorisation de 

séjour n’est pas susceptible de combler les lacunes du premier certificat, dès lors qu’il n’est pas 

transmis avec la demande d’autorisation de séjour, comme le requiert l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980. 
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5.3. Il convient de constater que la partie requérante n’apporte donc aucun élément qui permettrait de 

modifier le constat posé au point 4. du présent arrêt. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille vingt-trois par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


